
 
 

Offre d’emploi  
Cols bleus 

 
 

TITRE :   

STATUT : 

Ouvrier général 

Temporaire, temps plein 

DIRECTION :  Des travaux publics 

SALAIRE : 32,12$ / heure  LIEU DE TRAVAIL : 650, chemin du Lac, Boucherville  

HORAIRE : 40 heures / semaine 

(lundi au vendredi)  

DATE LIMITE : 

ENTRÉE EN FONCTION : 

4 mars 2022 

Dès que possible 

 

 

MANDAT: 

Travaux comportant l’accomplissement de tâches manuelles très diversifiées concernant les activités propres aux 
services municipaux. 

Le travail ne requiert aucune expérience ou entraînement préalable. Il s’accomplit sous surveillance étroite et des 
instructions précises accompagnent chaque nouvelle tâche. L’employée ou l’employé est principalement responsable 
d’exécuter, conformément aux directives reçues, les tâches qui lui sont confiées. Une employée ou un employé de 
rang supérieur s’assure régulièrement que le travail est effectué tel que demandé. 

 
 

FONCTIONS (exemples de tâches à accomplir) 

1. Balayer les rues, les trottoirs et les ruelles; enlever les balayures; 

2. Ramasser les feuilles, les papiers et les débris de toute nature jonchant la voie publique; 

3. Faire l’épandage du sel et du sable sur les rues et trottoirs et mettre en places les panneaux prévenant le 
public de l’enlèvement de la neige; déboucher et vidanger les puisards de rues et le regard d’égouts. 

4. Agir en qualité d’aide sur divers appareils ou véhicules motorisés, tel que souffleuse, niveleuse et autres 
de même nature; 

5. Creuser, à l’occasion, tranchées; 

6. Combler les trous et les affaissements de la chaussée; 

7. Charger et décharger les camions; 

8. Exécuter diverses tâches simples visant à libérer un ouvrier qualifié des besognes secondaires que 
comporte l’exercice de sa fonction. 

9. Exécuter diverses tâches manuelles simples dans les parcs et terrains de jeux, tel que montage et 
démontage d’appareils de jeux, tondage de gazon, etc. 

10. Cette description de fonction reflète les éléments généraux du travail accompli et ne doit pas être 
considérée comme une description détaillée de toutes les tâches à accomplir. Toutefois, la tâche ayant 
une influence sur l'évaluation de la fonction doit apparaître à la description. 

L’ouvrière ou l’ouvrier général temporaire col bleu à la Direction des travaux publics sera appelé à occuper 
diverses fonctions, selon les besoins opérationnels et, s’il répond aux exigences normales de la fonction. 

 

EXIGENCES 

• Savoir lire, écrire et parler le français 

• Posséder un permis de conduire valide, incluant une classe 3.   

• Carte de santé et sécurité sur les chantiers de construction (ASP construction). 

• Connaissance des méthodes modernes d’entretien et de nettoyage dans un domaine pertinent. 

• Habileté à exécuter toutes sortes de travaux manuels simples et pertinents à la fonction et à se servir d’un 
outillage simple et diversifié. 
 

TRAITEMENT DES CANDIDATURES : 

Toute personne intéressée doit faire parvenir sa candidature en mentionnant clairement le titre du poste, au 
plus tard le 4 mars 2022, à l’adresse ci-dessous : 

Direction des ressources humaines 
500, rue de la Rivière-aux-Pins, Boucherville (Québec)  
J4B 2Z7 

    Télécopieur : 514 448-9315 
Courriel : rh@boucherville.ca 

 
 
 

Nous remercions tous les candidat(e)s de leur intérêt, toutefois, nous ne communiquerons qu’avec les 
personnes retenues pour une entrevue. 
 
La Ville de Boucherville applique un programme d’accès à l’égalité et invite les femmes, les membres des 
minorités visibles et des minorités ethniques, les autochtones et les personnes handicapées à présenter leur 
candidature et à s’identifier comme faisant partie de l’un de ces groupes. 
 
LA DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 

mailto:rh@boucherville.ca

